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Membres  Présents 

    90     35 

Séance du 12 juillet 2024 
 

L'an deux mil vingt-quatre le 12 juillet à 10 heures 30 à la salle du 2ème étage de la mairie de Baraqueville, le 

Conseil Syndical s'est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Yves REGOURD, 

Président. 

 

Membres Présents : AZAM Rolande, BANCAREL Jean-Marie, BRANCHARD Patrick, BORIES André, BOUSQUET 

Sandrine, CASTAN Alexis, DALMAYRAC Gilbert, DEBAR Serge, DE KERMOAL François, EMERIAUD Françoise, 

FALIPOU Jérôme, FLOTTES Laurent, FONTENAY Bernadette, GINISTY Suzanne, IZARD Nadine, LACAN Jacky, 

LAGARRIGUE Jean-Claude, MALLEVIALLE Jean-Marie, MARTY Jean-Paul, MARTY Paul, MARTIN Yolande, 

MAZIERE Benoît, MERCADIER Dorian, NESPOULOUS Régis, NOUYRIGAT Geneviève, PEAN-BARRE Marie, 

REGOURD Yves, SIGAUD Guilhem, SUDRES Vincent, TAYAC Guy TREMOLIERES Daniel, VIALA Patrick, 

VIEILLEDANT Franck, VERNHES Alain, ZWEERUS Katja 

Procurations : DESHAYES Laurent à MARTY Jean-Paul, BRU Charles-Henry à SIGAUD Guilhem, MARTY Anthony 

à LAGARRIGUE Jean-Claude, ALCOUFFE Patrick à BORIES André 

Présents non-représentant à l’EPAGE Viaur : BARBEZANGE Jacques, GAUBERT Edith 

 

OBJET : NON ATTEINTE DU QUORUM. 

Délibération 2024/011 
Monsieur le Président de l’EPAGE VIAUR expose que conformément à la convocation par mail en date du 
26/06/2024 le Conseil Syndical s’est réuni le vendredi 12 juillet 2024 à 10 h30 à la salle du 2ème étage de la mairie 
de Baraqueville, avec pour ordre du jour :  
 

- Discussion : Modification Statutaire – Représentativité des membres à l’Epage Viaur 

- Présentation du Rapport d’activités de l’EPAGE Viaur 

- Présentation des travaux réalisés par l’Equipe et du programme prévisionnel de la tranche 20  

- Assainissement : Bilan de la mission d’accompagnement, état d’avancement marché public (SCA, 

Zonage, PPI) 

- Commission d’appel d’offres : modification de la procédure concernant la composition, appel à 

candidature avec dépôt de liste. 

- Bilan des cotisations versées à l’EPAGE Viaur en 2024 

- Questions diverses : Bilan de la fête du Viaur 
 
Monsieur le Président de l’EPAGE VIAUR informe que le quorum n’étant pas atteint, la réunion est reportée, 
avec le même ordre du jour le 26 juillet 2024 à 10h30 à la salle du 2ème étage de la mairie de Baraqueville. 
 
Le Conseil Syndical délibérera alors le 26 juillet 2024 valablement sans conditions de quorum. 
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